
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

05.02.2009 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille neuf et le douze février à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mr BOUDES, Mmes HOUDET, COMBES, Mr 
CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mme 
DESFARGES-CARRERE, Mr RASKOPF, Mmes BORIES, BONNÉ, GALINIER, Mrs 
BUONGIORNO, GALINIE, Melle PORTAL, Mme ESPIE, Mr LE ROCH. 

  
 

 

Absents: Mrs DELPOUX, (excusé), KOWALCZYK (excusé), BENEZECH (excusé), Mme 
CHAILLET (excusée), Mrs BALOUP, DELBES (excusé), Mmes RAHOU, THUEL (excusée). 

N° 09/08  
 Secrétaire : Mme DESFARGES-CARRERE. 

 

Objet de la délibération 

 

 

REMPLACEMENT 

MENUISERIES 

EXTERIEURES DE LA 

MAIRIE ET POSE 

VITRAGES DE 

SECURITE – Concours 

de l'Etat au titre de la 

D.G.E. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Boudes  
 

La commune de Saint-Juéry envisage de remplacer les baies vitrées de la façade 

Ouest de la Mairie. 

 

Le projet a pour objet d'installer de nouvelles menuiseries et du double vitrage, verre 

feuilleté pour à la fois améliorer l'isolation et la sécurité du bâtiment. 

 

Pour faciliter l'accueil des administrés, des baies vitrées seront mises en place en lieu 

et place des portes en bois. 

 

Le montant de ces travaux est estimé à 30 737,20 € H.T. Ils peuvent bénéficier du 

concours de l'Etat au titre de la D.G.E. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DONNE son accord au projet de remplacement des menuiseries extérieures de la 

Mairie. 

 

DIT que les modalités de financement de ces travaux pourraient être les suivantes : 

 

- Etat (D.G.E. 20 % sur le H.T.) : 5 140,00 € 

- Commune (fonds propres) : 25 597,20 € 

 

SOLLICITE le concours de l'Etat au titre de la D.G.E. 

 

DIT que les crédits nécessaires pour faire face à cette dépense seront inscrits au 

budget 2009 de la commune. 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 


